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554 (VI). Participation des habitants autochtones 
des Territoires sous tutelle aux travaux du 
Conseil de tutelle 

L' Assemblee generate, 

Considerant que le point 9 du "Memoire du Secre
taire general relatif aux points a examiner en vue du 
developpement d'un programme de vingt ans destine 
a assurer la paix par l'action des Nations Unies"3 

propose d'utiliser !'Organisation des Nations Unies en 
vue d'encourager !'evolution, par des moyens pacifiques, 
des peuples dependants, coloniaux ou semi-coloniaux, 
vers une situation d'egalite avec les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Considerant que, par sa resolution 494 (V), du 
20 novembre 1950, I' Assemblee generale a invite les 
organes appropries des Nations Unies a examiner les 
parties du memoire du Secretaire general qui Jes inte
ressent particulierement, 

Considerant qu'aux termes de !'Article 76 b de la 
Charte, Jes fins essentielles du regime international de 
tutelle sont de favoriser le progres politique, economi
que et social des populations des Territoires sous tutelle 
ainsi que le developpement de leur instruction et de 
favoriser egalement leur evolution progressive vers la 
capacite a s'administrer elles-memes OU l'independance, 
compte tenu des conditions particulieres a chaque Ter
ritoire et a ces populations, des aspirations librement 
exprimees des populations interessees et des disposi
tions qui pourront etre prevues clans chaque accord de 
tutelle, 

Considerant que I' Assemblee generale a adopte, le 
18 janvier 1952, une resolution4 relative a la partici
pation des territoires non autonomes aux travaux du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes5, 

C onsidcrant que la participation directe des habitants 
autochtones des Territoires sous tutelle aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees constitue un moyen efficace de favoriser le 
progres des habitants autochtones de ces Territoires 
vers une situation d'egalite avec Jes Etats Membres des 
Nations Unies, 

l. C onstate que le statut de certaines des institu
tions specialisees et des commissions regionales des 
Nations Unies contient des dispositions speciales qui 
permettent, sur la proposition de I'Etat Membre admi
nistrant, d'admettre, comme "membres associes" de ces 
institutions et commissions, les territoires non autono
mes ou Ies Territoires sous tutelle; 

2. Preconise la pratique mentionnee au paragraphe 
precedent; 

3. Invite le Conseil de tutelle a etudier la possibilite 
d'associer plus etroitement Jes habitants des Territoires 

• Documents officiels de l'Assemblee generale, cinquieme 
session, Annexes, point 60 de l'ordre du jour. 

• Voir la resolution 566 (VI), p. 63. 
• Par sa resolution 569 (VI), p. 66. I' Assemblee generate 

a decide que le Comite special pour l'examen des renseigne
ments transmis en vertu de I' Article 73, e, de la Cha rte serait 
desormais appele: "Le Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes". 

sous tutelle a ses travaux et a faire rapport a I' Assem
blee generale, !ors de la septieme session ordinaire, sur 
le resultat de cette etude. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

555 (VI). La question cles Ewes et de l'unification 
du Togo 

L' Assemblee gcncrale, 

N otant que le Conseil de tutelle, conformement a la 
resolution 441 (V) de I'Assemblee generale, en date du 
2 decembre 1950, a consacre un chapitre special6 de son 
rapport annuel a un expose des dispositions prises au 
sujet de la question des Ewes et de !'unification du 
Togo. 

Prenant acte, en particulier, de ce que le Conseil de 
tutelle a approuve7 la decision des Autorites chargees 
d'administration interessees de mettre fin a I'activite de 
la Commission consultative permanente et de creer un 
Conseil mixte pour les affaires togolaises, charge de 
leur donner son avis sur Jes questions d'interet commun 
pour Jes deux Territoires sous tutelle et d'aider au 
developpement harmonieux de ces Territoires, 

Prenant acte de ce que le Conseil de tutelle a egale
ment recommandeR que Jes deux At1torites chargees de 
!'administration £assent en sorte que la competence du 
conseil mixte envisage soit suffisamment large pour Iui 
permettre de s'acquitter de ses fonctions en ce qui con
cerne toutes les questions d'interet commun pour la 
population des clet1x Territoires sous tutelle, y compris 
Jes questions relatives au progres politique, economique, 
social, culture! et de !'instruction, 

Prenant acte de re que le Conseil de tutelle a en 
outre recommande9 que la methode employee pour 
determiner la composition du conseil mixte et pour en 
choisir Jes memhres soit telle qu'elle assure, si possible, 
la participation des principaux groupes des deux Terri
toires sous tutelle, 

A:)'ant examine Jes dispositions, exposees clans le 
document A/C.4/198, que Jes Autorites chargees de 
!'administration interessees ont prises pour l'etablisse
ment et le fonctionnement du conseil mixte, 

C onsiderant Jes representations10 faites verbalement 
au sujet de ces dispositions par les representants de la 
All-Ewe Conference, du Joint Togo land Congress et 
du Comite de !'unite togolaise, 

1. Prend acte des objections que lesdits represen
tants ont elevees contre Jes dispositions envisagees, Ies
quelles, premierement, seraient insuffisantes pour resou
dre la question des Ewes et de !'unification du Togo et, 
deuxiemement, n'assureraient pas une representation 
equitable et democratique de tous Jes elements de la 
population; 

• Documents officiels de l'Assemblee generale. sixieme ses-
sion. Supplement n• 4, premiere partie, chapitre IV. 

7 Voir la resolution 345 (IX) du Conseil de tutelle. 
• Ibid. 
• Ibid. 
10 !bid., Quatrieme Commission, 226er."e, 228erne, 229eme et 

234eme seances. 
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2. C onstate avec inquietude, a la suite des declara
tions faites par lesdits representants a l'appui des peti
tions rec;ues des Territoires sous tutelle, !'atmosphere 
tendue qui semble exister clans ces Territoires en raison 
du delai mis a trouver une solution satisfaisante, et 
note eg3:lement Jes declarations divergentes11 faites par 
les representants du Parti togolais du progres et de 
!'Union des Chefs et des populations du nord du Togo 
sous administration franc;aise; 

3. Prend acte en outre des observations12 que les 
deux Autorites chargees de l'administration des terri
toires en question ont formulees au sujet des declara
tions des petitionnaires ; 

4. Prie instamment Jes deux Autorites chargees de 
l'administration et Jes populations interessees de ne 
menager aucun effort pour aboutir a un reglement 
rapide, constructif et equitable de la question, en tenant 
pleinement compte des aspirations librement exprimees 
des populations interessees; 

5. Recommande a cette fin que les Autorites char
gees d'administration procede a des consultations appro
fondies avec Jes differents partis et groupes interesses 
avant de constituer le cons•eil mixte envisage, en vue 
d'arreter des methodes appropriees pour l'election des 
representants au conseil ; 

6. Recommande que les Autorites chargees de 
l'administration, en consultation avec les representants 
des populations interessees, etendent Jes fonctions et 
pouvoirs du conseil mixte pour lui permettre de consi
derer tous les aspects de la question des Ewes et de 
]'unification du Togo et de faire des recommandations 
a ce sujet; 

7. Recommande, en raison de l'urgence de ce pro
bleme, que le Conseil de tutelle s'attache davantage a 
l'etude de tous les aspects de Ja question qui interessent 
Jes deux Territoires sous tutelle; 

8. Recommande en outre que le Conseil de tutelle, 
lors de sa dixieme session, prenne des dispositior:.s soit 
pour envoyer une mission speciale clans les Territoires 
sous tutelle interesses, soit pour que sa prochaine mis
sion de visite clans ces deux Territoires consacre assez 
de temps a cette question pour en faire un examen 
approfondi, notamment en ce qui concerne le fonction
nement du conseil mixte envisage, et soumettre au 
Conseil de tutelle un rapport detaille et des recomman
dations precises, qui tiendront pleinement compte des 
aspirations et des interets reels des populations en 
cause; 

9. Prie le Conseil de tutelle de charger cette mission 
de presenter un rapport que le Conseil examinera a sa 
onzieme session ; 

10. Prie le Conseil de tutelle de presenter a l' As
semblee generate, lors de sa septieme session ordinaire, 
un rapport special sur tous Jes aspects de la question. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

11 Ibid., 233eme seance. 
11 Ibid., 229eme et 233eme seances. 

556 (VI). Diffusion, dans les Territoires sous tu
telle, d'informations sur l'Organisation des 
Nations Unies et le regime international de 
tutelle 

L'Assemblee generate, 

Considerant qu'il est essentiel que Jes populations des 
Territoires sous tutelle soient informees comme ii con
vient des buts et du fonctionnement de ]'Organisation 
des Nations Unies et plus particulierement de ceux du 
regime international de tutelle, 

Prenant acte de ce que le Conseil de tutelle a charge 
Jes missions de visite de l'examen sur place des meil
leurs moyens de diffuser ces informations13, 

1. Rccommande que Jes Autorites chargees de !'ad
ministration des Territoires sous tutelle prennent toutes 
mesures propres a assurer la diffusion des renseigne
ments relatifs a !'Organisation des Nations Unies et 
plus particulierement au regime international de tutelle 
parmi la population et dans les ecoles, et £assent parve
nir au Secretaire general des indications sur le detail 
de ces mesures ; 

2. Recommande que le Conseil de tutelle insere 
clans ses rapports annuels a l'Assemblee generate tous 
Jes renseignements fournis a ce sujet ainsi que ses 
propres observations. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

557 (VI). Developpement de !'instruction dans 
les Territoires sous tutelle 

L' Assemblee genf:rale, 

Reconnaissant que le developpement rapide de !'ins
truction des habitants des Territoires sous tutelle est 
d'une importance capitale pour la realisation des fins 
du regime international de tutelle, 

Reconnaissant que !'Organisation des Nations Unies 
a une responsabilite particuliere a l'egard des habitants 
des Territoires sous tutelle, 

Desirettse d'apporter tout le concours possible au 
developpement de !'instruction des habitants de ces 
Territoires, 

Rappelant que, par sa resolution 110 (V), du 19 
juillet 1949, le Conseil de tutelle a demande instamment 
que toutes Jes mesures possibles soient prises pour 
mettre a la disposition des etudiants des Territoires 
sous tutelle ayant Jes aptitudes requises Jes bourses de 
perfectionnement, bourses d'etudes et bourses de sta
giaires qui ont ete OU pourront etre creees par !'Orga
nisation des Nations Unies ou par les institutions 
specialisees; rappelant en outre que, par cette meme 
resolution, le Conseil de tutelle a invite Jes Autorites 
chargees de !'administration a donner une aussi grande 
pub!icite que possible a toutes les bourses de perfection
nement, d'etudes et de stagiaires, mises a la disposition 
des habitants des Territoires sous tutelle, 

1. Invite Jes Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies a mettre a la disposition des etudiants 
des Territoires sous tutelle ayant les aptitudes requises 

1
• Voir la resolution 311 (VIII) du Conseil de tutelle. 




